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Contribution de la mairie de dijon

RENCONTRES DE LA DÉMOCRATIE LOCALE

« Les exclus de la participation »

Compte-rendu de la réunion du 3 octobre 2006 et synthèse des différentes sessions préparatoires

*****

Marie-Josèphe Durnet-Archeray remercie l'ensemble des personnes pour leur assiduité à la préparation des rencontres de la démocratie locale, puis elle donne connaissance du compte-rendu dressé à l'issue de la dernière réunion. Elle rappelle qu'à l'issue de la réunion du 26 septembre, nous étions convenus d'extraire les idées forces qui se dégageaient de nos réunions afin de les restituer lors des rencontres de la démocratie locale.

Elle donne ensuite la parole à l'assemblée.

Il est à noter que le contenu de cette ultime réunion de préparation ne s'est pas limité aux objectifs  fixés, tant certaines modalités de la démocratie participative, mises en oeuvre à l'échelon local, étaient sujettes à débat. 

C'est ainsi que les représentants du Centre d’étude et de recherche politiques (CERPO) ont relevé des ambiguïtés dans de nombreux propos qui ont été tenus au cours des réunions précédentes, voire des questionnements de certaines modalités de fonctionnement des conseils de quartier qui mériteraient d'être modifiées : 

· la présidence assurée par un élu, certaines villes n'ont pas retenu cette configuration.

· la durée du mandat des membres, limitée à deux ans et jugée trop courte, 

· l'élaboration des ordres du jour, pour lesquels les membres des commissions devraient pouvoir exprimer leurs souhaits.

Le règlement intérieur, jugé par certaine un peu trop formaliste,  bien que le règlement précise :  « avant d'être introduite, toute proposition de modification devra, au préalable, être soumise à l'approbation de l'autorité municipale, de manière à garantir le plus d'harmonie possible dans le fonctionnement des conseils ». Le bureau permanent pourrait être chargé de faire des propositions. 

Il apparaît, d'une façon générale, qu'on à tendance à jouer sur les mots : Lorsqu'on évoque la notion « d'exclus de la participation », on parle tout à la fois de ceux qui ne se déplacent pas que de ceux qui sont présents et ne s'expriment pas. Certains estiment que, bien souvent, les  dés sont parfois « pipés », que les décisions sont prises, leur avis non sollicité et qu'ils n'ont plus qu'à ratifier. Certains se sentent, de surcroît, assimilés au bord politique de la majorité municipale en place, tandis que d'autres pourraient se sentir assimilés à l'opposition municipale, selon les propos que chacun tient, ce qui n'est pas toujours de nature à faciliter la participation. La démocratie participative doit être ouverte, détachée du conseil municipal pour ne pas lui faire un procès d'intention  la considérant comme lui étant associée.
Deux questions méritent d'être posées : 

· comment motiver ceux qui ne sont pas motivés ?

· faut-il rendre « obligatoire » la participation ?

AMÉLIORER LA PARTICIPATION, C'EST POSSIBLE : 

Plusieurs propositions sont avancées :

Pour accroître la participation, des pistes de réflexions sont avancées en vue de développer des mécanismes d'intégration aux conseils de quartier, 

· intégrer la participation dans l'éducation du citoyen. Si le conseil municipal d'enfants, les conseils généraux juniors font déjà partie de cette éducation, nous pourrions aussi réaliser quelques courts métrages sur le fonctionnement des conseils de quartier et proposer leur diffusion dans les écoles.

· favoriser une mixité sociale et culturelle plus proche de la réalité socio-démographique des quartiers : parité hommes-femmes, représentation des jeunes de plus de 16 ans, mixité sociale...,

· intégrer, dans les conseils de quartier, des associations représentatives de la diversité culturelle, 

· favoriser la participation des associations actives dans les quartiers, au côté des associations plus généralistes,

· faire appel à des interprètes lors de débats en commissions de quartier pour faciliter la compréhension de personnes maîtrisant mal notre langue, 

· s'appuyer sur des listings, type EDF, pour le tirage au sort des membres, ce qui pourrait rendre possible l'intégration de personnes analphabètes...

· mettre en oeuvre des dispositions permettant à celles et ceux qui ont des charges familiales d'assister aux réunions (heures de réunions différenciées dans la journée, modes de garde, accompagnement des personnes isolées...).

· communiquer plus en amont et plus largement les ordres du jour retenus : on constate que les personnes se déplacent en plus grand nombre selon les sujets portés à l'ordre du jour.

· rendre plus lisible l'existence des conseils de quartier en s'appuyant sur des modes de communication modernes (Internet, distribution de flyers avec indication au verso de l'ordre du jour,...).

· développer le « parrainnage » permettant d'assurer le remplacement ou la suppléance d'un membre en cas d'absence.

· repenser la formation des citoyens dans l'instruction civique, voire dispenser une formation aux membres des conseils de quartier. Être membre des conseils de quartier joue un rôle pédagogique important.

· la constitution de groupes de travail mériterait d'être développée tant les habitants peuvent apporter leur expertise d'usage dans la construction de projets et tant ils peuvent se rendre compte de la difficulté de certains exercices lorsque des habitants ne sont pas en accord avec les propositions qui leur sont faites, y compris lors d'un avis rendu au sein des commissions de quartier.

· la commission de quartier trouvera son intérêt lorsqu'une question débattue en commission éclairera les décisions prises. C'est ainsi qu'il serait nécessaire de faire référence à l'avis rendu par les commissions de quartier dans les décisions prises par le conseil municipal.

· lors de la présentation d'un projet, en commission, donner la possibilité aux membres d'opérer un choix entre plusieurs possibilités.

QUELQUES DIFFICULTÉS  RELEVÉES : 

· certains membres reconnaissent ne représenter qu'eux-mêmes tandis que d'autres pensent traduire une opinion dimensionnée à l'échelle du quartier, ce qui ne facilite pas l'objectivité des éclairages que les commissions sont susceptibles d'apporter à la démocratie représentative pas plus que le crédit à donner à l'expertise d'usage attendue. 

· Il est difficile d'assurer un travail suivi dans les commissions de quartier, dès l'instant où il y a un absentéisme chronique. Le problème de l'engagement reste posé et par voie de conséquence celui du remplacement des membres absents.

*****

A côté des aspects dont il est fait mention, tous s'accordent à reconnaître qu'on ne peut palier tous les défauts de la démocratie participative et « qu'on ne peut être plus royalistes que le roi ». Elle a le mérite d'exister, tout en étant perfectible. Il apparaît par ailleurs que les modalités de fonctionnement de certaines commissions donnent satisfaction. Il conviendrait alors de s'appuyer sur les expériences réussies des uns pour éclairer les autres.

La participation du public :

Le statut qui lui est donné est ambivalent. Sa présence est souhaitée et, dans le même temps, on craint qu'il « phagocyte » les débats en monopolisant la parole.

EN GUISE DE CONCLUSION :

Chacun s'accorde à reconnaître la richesse des débats, la qualité de l'écoute de chacun au cours des différentes réunions préparatoires aux rencontres de la démocratie locale.  Il est indiqué que les rencontres de la démocratie locale permettront à chacun de s'éclairer de l'expérience des autres villes, puis, dans un second temps, soit à l'occasion des prochaines réunions des commissions de quartier, de rendre compte à la fois des éléments importants que chacun aura retenu de ces rencontres, des adaptations possibles et /ou souhaitées sur le fonctionnement de nos propres conseils de quartier, de faire état des réflexions produites au cours de nos réunions de préparation.

Pour sa part, le CERPO, que Marie- Josèphe Durnet-Archeray, remercie de sa participation et de la qualité de ses éclairages apportés, remercie les membres d'avoir fait remonter la façon dont ils souhaitaient travailler. Il propose de ne pas hésiter à faire appel à ses compétences selon les orientations qui viendraient à être prises, les réflexions qui seraient conduites ou à conduire et les choix qui viendraient à être pris.
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